
Imposition minimale de l'OCDE.: .
la Suisse a la recherche du moindre mal

Avec un nouveau traitement de faveur accordé aux groupes américains, la question 

revient sur la table: quelle suite donner à un dispositif aussi complexe?

Initialement, l’imposition minimale 
de l’OCDE visait à ce que les grands 
groupes internationaux paient au 
moins 15 % d’impôt sur les bénéfices 
à l’échelle mondiale. Avec une nou- 
velle exception pour les groupes amé- 
ricains, ce principe vacille toutefois de 
plus en plus. Les questions fiscales 
internationales font donc à nouveau 
l’objet de débats controversés en 
Suisse: alors que certaines associa- 
tions professionnelles et certains corn- 
mentateurs réclament l’adoption des 
nouvelles règles, d’autres exigent un 
retrait complet, comme récemment la 
Chambre de commerce Suisse-Etats- 
Unis, s’appuyant sur une étude de 
l’Université de Saint-Gall.

Que faire? La Suisse doit-elle suivre le 
mouvement et adopter le traitement 
spécial accordé aux Etats-Unis? Ou 
le moment est-il venu de supprimer 
l’imposition minimale? Cette série de 
questions-réponses présente les dif- 
férentes options à disposition de la 
Suisse et montre laquelle représente 
le moindre mal.

1. Un traitement de faveur 
pour les groupes 
américains: qu’est-ce que 
cela signifie?

Sous la pression des Etats-Unis, 140 
pays ont adopté début 2026 le paquet 
«side-by-side». Depuis lors, l’impo- 
sition minimale de l’OCDE ne s’ap- 
plique plus que de manière limitée aux 
groupes américains. Concrètement, 
l’accord distingue deux types d’impo- 
sition minimale:

• Impôt complémentaire national:
Chaque pays peut continuer à impo- 
ser a posteriori, à un taux d’au moins 
15 %, les bénéfices qui sont trop 
peu imposés sur son territoire. Cette 
règle s'applique à tous les groupes, 
où que soit leur siège social.
Exemple: Un groupe pharmaceu- 
tique américain exploite une filiale 
dans le canton de Lucerne et y paie 
12 % sur ses bénéfices suisses. La 
Suisse prélève alors un impôt corn- 
plémentaire de 3 %, portant ainsi le 
taux d’imposition de l’entreprise au 
niveau requis de 15 %. Le modèle 

«side-by-side» n’y change rien.

• Impôt complémentaire interna-
tional: Jusqu’à présent, les pays 
appliquant le taux d’imposition mi- 
nimale de l'OCDE (par exemple la 
Suisse, les Etats membres de l’UE, 
le Royaume-Uni et le Japon) pou- 
vaient également imposer a pos- 
teriori les bénéfices étrangers d’un 
groupe si ceux-ci étaient trop peu

imposés dans un autre Etat n’appli- 
quant pas de taux d’imposition mi- 
nimale (par exemple les Etats-Unis, 
la Chine, l’Inde). C’est précisément 
de cette imposition complémentaire 
internationale que les groupes amé- 
ricains sont désormais exemptés. 
Exemple: Un groupe pharmaceu- 
tique américain détient, par l’inter- 
médiaire d’une holding suisse, des 
participations dans une entreprise 
payant très peu d’impôts car réali- 
sant ses bénéfices dans un pays à 
faible imposition. Jusqu'à présent, 
la Suisse pouvait également prèle- 
ver un impôt complémentaire sur 
ces bénéfices réalisés à l’étranger 
et considérés comme «insuffisam- 
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ment imposés». C'est précisément 
cette possibilité qui disparaît désor- 
mais pour les groupes américains.

Il existe donc désormais deux régimes 
d’imposition minimale: celui de l'OC- 
DE et celui des Etats-Unis. Le régime 
américain est souvent moins strict: 
dans le système américain, des béné- 
fices peu imposés dans certains pays 
peuvent être contrebalancés par des 
bénéfices plus lourdement imposés 
ailleurs. De plus, les Etats-Unis cal- 
culent les bénéfices imposables selon 
d’autres règles, ce qui peut conduire à 
des charges fiscales effectives parfois 
inférieures à 10 %.

2. La Suisse doit-elle 
également demander une 
dérogation sur le modèle 
américain?

A première vue, l’idée d’un traitement 
de faveur pour la Suisse peut sem- 
bler intéressante: les groupes suisses 
pourraient ainsi être exemptés des im- 
pots complémentaires internationaux 
prélevés par d’autres Etats. Des pays 
comme le Brésil ou l’Inde explorent ac- 
tuellement cette option.

A y regarder de plus près, cette option 
apparaît toutefois bien moins attrayante: 
à l’instar des Etats-Unis, la Suisse de- 
vrait mettre en place son propre régime 
d’imposition minimale applicable aux 
bénéfices réalisés en Suisse comme à 
l'étranger. Premièrement, cela revien- 
drait à une refonte totale du système 
local d’imposition des entreprises. Deu- 
xièmement, conformément aux règles 
de l’OCDE, la Suisse devrait augmen- 
ter ses taux nominaux d’imposition des 
entreprises à 20 %, soit un niveau qui 

pèserait sur son attractivité. Troisième- 
ment, de telles mesures pourraient se 
retourner contre la Suisse si les règles 
venaient à changer une nouvelle fois. 
Dans le contexte actuel de désordre 
mondial, rien ne garantit leur stabilité.

3. La Suisse doit-elle 
accepter l’accord dit 
«side-by-side» pour les 
groupes américains?

Si la 
cord 

 Suisse renonce à adopter l'ac- 
 dit «side-by-side», elle évite 

une inégalité de traitement entre les 
groupes américains et non amé- 
ricains. Mais elle s’exposerait en 
même temps à deux risques consi- 
dérables:

1. Perte d’attractivité pour les 
holdings intermédiaires amé- 
ricaines: De nombreux groupes 
américains détiennent des partici- 
pations dans le monde entier par 
l'intermédiaire de filiales situées 
en Suisse. Si la Suisse continue de 
soumettre ces holdings intermé- 
diaires à un impôt complémentaire 
international, cela créerait un désa- 
vantage concurrentiel par rapport 
à tous les pays concurrents per- 
tinents, tant les Etatss sans impôt 
complémentaire international (par 
exemple les Etats-Unis, la Chine, 
l’Inde) que les Etats qui en ont 
exempté les groupes américains 
dans le cadre du «side-by-side» 
(par exemple les Etats membres de 
l'UE, le Royaume-Uni, le Japon, la 
Corée du Sud).

2. Risque de mesures de rétorsion
américaines: L'administration
Trump a clairement signalé qu’elle 
entendait, si nécessaire, imposer 
politiquement le traitement spécial 
accordé aux groupes américains - 
par exemple par le biais de «taxes 
de représailles». Cela nuirait davan- 
tage à l’économie suisse, dans un 
contexte géopolitique déjà difficile.

4. La Suisse doit-elle 
supprimer l’impôt 
complémentaire 
international?

Au lieu d’adopter des règles spéciales 
pour les groupes américains, l’impôt 
complémentaire international actuel 
sur les bénéfices étrangers des filiales 
pourrait être supprimé de manière gé- 
nérale. Dans ce cas, ce ne seraient 
pas seulement les groupes américains, 
mais aussi tous les autres qui en se- 
raient exemptés. Ce qui, à première 
vue, semble être une égalité de traite- 
ment reviendrait toutefois à pénaliser 
davantage les groupes non américains, 
y compris les groupes suisses. Deux 
raisons principales expliquent cela:

1. Pas de véritable avantage fis- 
cal: Pratiquement tous les grands 
groupes non américains opèrent 
dans au moins un pays qui applique 
également le taux d’imposition mi- 
nimale au niveau international, par 
exemple dans l’UE, au Royaume- 
Uni, au Japon ou en Corée du Sud. 
Ce sont donc ces Etats qui capte- 
raient les bénéfices «sous-impo- 
sés» à la place de la Suisse. L’avan- 
tage fiscal ne reviendrait donc pas 
aux entreprises, mais aux autorités 
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fiscales étrangères.
2. Plus de bureaucratie et d’in- 

sécurité juridique: L’imposition 
minimale entraîne des coûts admi- 
nistratifs élevés: 70 % des groupes 
concernés s'attendent à des coûts 
annuels d’au moins un demi-million 
de dollars américains. Un redres- 
sement fiscal par d’autres Etats ris- 
querait d’alourdir encore considéra- 
blement cette charge. Les groupes 
concernés seraient ainsi exposés à 
des procédures fiscales complexes 
et non éprouvées à l'étranger. En 
cas de litige, il existerait même un 
risque de double imposition.

5. Le moment est-il venu 
de se retirer complètement 
de l’imposition minimale 
de l’OCDE?

Un retrait complet présenterait des 
avantages non négligeables: la Suisse 
deviendrait soudainement plus attrac- 
tive comme lieu d’implantation pour 
les groupes américains. Non seule- 
ment les bénéfices réalisés à l'étran- 
ger, mais aussi ceux que les groupes 
américains réalisent directement en 
Suisse ne seraient plus imposés à 15 
%. Cela présenterait un double avan- 
tage: premièrement, la Suisse serait 
sur un pied d’égalité fiscale avec des 
pays n’appliquant pas l’imposition mi- 
nimale de l’OCDE, tels que les Etats- 
Unis, la Chine ou l’Inde. Deuxième- 
ment, cela créerait même un avantage 
fiscal par rapport aux Etats appliquant 
un impôt complémentaire national 
(par exemple l’UE, le Royaume-Uni, le 
Japon, la Corée du Sud ou le Brésil).

Il n'est toutefois pas conseillé de se 

retirer complètement. Dans la situation 
actuelle, comme dans le cas d’une 
suppression de l’impôt complémentaire 
international, cela entraînerait, pour les 
groupes non américains, davantage de 
bureaucratie, une plus grande insécuri- 
té juridique et davantage de procédures 
à l’étranger, sans réel avantage fiscal

(voir question 4). Le redressement fiscal 
concernerait alors non seulement l'im- 
pôt complémentaire international, mais 
aussi l’impôt complémentaire national. 
Pour les groupes non américains, les 
effets seraient donc encore plus néga- 
tifs qu'en cas de simple suppression de 
l’impôt complémentaire international.

A l’échelle macroéconomique, les 
désavantages d’une sortie complète 
devraient également l'emporter sur les 
gains potentiels: avant l’introduction 
de l’imposition minimale de l'OCDE, 
les groupes suisses, européens et 
étrangers avaient globalement plus 
d'importance pour l’économie suisse 
que les groupes américains. En 2021, 
ils représentaient environ 70 % du 
chiffre d’affaires et des bénéfices réali- 
sés en Suisse par les grands groupes 
(voir figure). Outre les règles fiscales 
mondiales, le cadre fiscal aux Etats- 
Unis a également évolué depuis lors. 
Grâce au «side-by-side» et à une vaste 
réforme fiscale prévue pour l’été 2025, 
les Etats-Unis sont devenus nettement 
plus attractifs pour les grands groupes. 
Les premiers indices laissent d’ailleurs 
penser que davantage de bénéfices 
seront transférés aux Etats-Unis. Ces 
chiffres tendent donc à surestimer 
l'importance que les groupes améri- 
cains auront à l’avenir pour la Suisse.

6. La Suisse doit-elle se 

retirer du taux 
d’imposition minimale de 
l’OCDE et introduire 
parallèlement un impôt 
complémentaire 
autonome, indépendant 
des règles de l’OCDE?
La Chambre de commerce Suisse- 
Etats-Unis demande, sur la base 
d’une étude de la HSG, de se reti- 
rer du taux d’imposition minimale de 
l’OCDE et d’introduire parallèlement 
un impôt complémentaire suisse au- 
tonome, non lié à la réglementation 
de l’OCDE. L’idée sous-jacente: les 
groupes non américains seraient ain- 
si protégés contre une imposition a 
posteriori à l’étranger, puisque leurs 
bénéfices seraient imposés en Suisse 
à un taux d'au moins 15 %. Contraire- 
ment au scénario 2, la Suisse ne de- 
manderait pas officiellement à l’OC- 
DE de reconnaître un régime parallèle 
d'imposition minimale, mais mettrait 
en place un dispositif autonome qui 
continuerait’d'appliquer un taux d'im- 
position minimale aux bénéfices réali- 
sés en Suisse.

A première vue, cette proposition 
semble intéressante, mais elle génère 
des incertitudes pour la place écono- 
mique. En effet, pour obtenir l'accepta- 
tion des autres pays, la Suisse devrait 
vraisemblablement continuer à suivre 
de près les règles de l'OCDE et se 
conformer à leurs évolutions futures. 
Plus la Suisse s’écarterait des règles 
de l'OCDE en faveur des entreprises, 
plus le risque de réimposition serait 
grand. Une telle «sortie» ne procurerait 
donc probablement pas à la Suisse 
les avantages attendus en termes de 
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marge de manœuvre fiscale et de sé- 
curité de planification pour les entre- 
prises. Son effet sur l'attractivité de la 
place économique resterait limité.

A cela s'ajoute un problème pratique: 
l’imposition minimale de l'OCDE pour- 

rait certes être supprimée immédiate- 
ment, mais un impôt complémentaire 
suisse autonome ne pourrait pas 
être introduit du jour au lendemain. 
Jusqu’à son entrée en vigueur, les 
groupes non américains ne bénéficie- 
raient d’aucune protection contre le 
redressement fiscal par d’autres pays. 
Ils se retrouveraient «à nu» pour une 
durée indéterminée.

Une telle exemption des groupes 
américains de l’impôt complémentaire 
suisse autonome ne serait pas sans 
conséquences: celle-ci serait consi- 
dérée comme «discriminatoire» au 
regard des règles de l’OCDE et serait 
sanctionnée par un refus de recon- 
naissance de la part des pays appli- 
quant le taux d’imposition minimale de 
l’OCDE.

Conclusion: l’adoption de 
l’accord «side-by-side» est 
un moindre mal
À l’origine, l’imposition minimale de 

l’OCDE visait à instaurer un cadre de 
règles aussi uniforme que possible à 
l’échelle mondiale. L’exception accor- 
dée aux Etafc-Unis a considérable- 

ment affaibli ce principe. La Suisse n’a 
pas de prise sur cette évolution. Elle 
peut seulement tenter d’en atténuer 
les conséquences négatives pour sa 
place économique.

Une chose est claire: dans le contexte 
international actuel, la Suisse ne peut 
pas créer un système fiscal qui s’ap- 
plique de la même manière à tous 
les groupes, quel que soit leur pays 
d’origine. Une suppression de l’impôt 

complémentaire international, voire 
de l’ensemble du système du taux 
d’imposition minimale de l'OCDE, 
créerait certes une égalité de traite- 
ment formelle au niveau national. Tou- 
tefois, dans le contexte international, 
les groupes non américains seraient 
encore plus désavantagés par rap- 
port aux entreprises américaines, tant 
sur le plan fiscal qu’administratif (voir 
questions 4 et 5). Une suppression 
de l’imposition minimale ne serait en- 
visageable que si l’UE repensait fon- 
damentalement sa mise en œuvre. Ce 
n’est pas le cas actuellement, mais 
cela pourrait changer à moyen terme 
(voir encadré).

De même, renoncer à adopter l’accord 
dit «side-by-side» n’est pas convain- 
cant. La Suisse s’exposerait ainsi à 
des désavantages en tant que place 
économique et se mettrait inutilement 
en danger face à d’éventuelles me- 

sures de rétorsion américaines. Les 
autorités fiscales fédérales et canto- 

nales semblent actuellement partager 
cette opinion.

Le cadre de l'OCDE, associé aux 
différentes réactions nationales qu’il 
suscite, conduit de plus en plus à 
un enchevêtrement confus de règles 
fiscales et de jeux de pouvoir. Les 
critiques croissantes à l’égard de ce 
dispositif sont donc justifiées et les 
appels à une sortie de celui-ci corn- 
préhensibles. À l'heure actuelle, des 

mesures comme la non-application 
ou l’abrogation paraissent toutefois 
encore peu opportunes d’un point de 
vue tactique. Si les rapports de force 
géopolitiques permettaient de se re- 
tirer de ce dispositif de plus en plus 
complexe, cela devrait toutefois se 
faire le plus rapidement possible.
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Les entreprises américaines jouent un rôle important, sans être dominantes

Grands groupes d’entreprises en Suisse, selon le pays du siège et en % (2021)

UE/AELE/Royaume-Uni |Suisse

Les grands groupes d’entreprises suisses, européens et issus du reste du monde pèsent davantage dans l’économie suisse que les groupes
américains. Ils réalisent un chiffre d’affaires plus élevé, génèrent davantage de bénéfices et acquittent davantage d’impôts que les 
groupes américains.

Chiffre
d'affaires

Impôts payés

10 20 30 40 50 60 70 80 90

Bénéfice 
avant impôts

Hypothèse: Les groupes du reste du monde sont présents dans au moins un pays qui applique l’imposition minimale de l'OCDE (par ex. l'UE, 
le Royaume-Uni ou le Japon). Le fait que leur pays de siège l’applique ou non n'est pas pris en compte.

Remarque: Les chiffres portent sur les groupes dont le chiffre d'affaires annuel mondial atteint au moins 750 millions d’euros. Il s’agit 
des entreprises auxquelles l'imposition minimale de l'OCDE s’applique aujourd'hui. Au moment de la collecte des données, celle-ci n'était 
toutefois pas encore entrée en vigueur.

Source: OCDE (2025), propres calculs Figure: Avenir Suiss

Box: L’avenir de l’imposition minimale en Suisse 
dépend fortement de l’UE
L’imposition minimale de l'OCDE dépend entièrement de l’UE. Si l'UE 
renonçait à sa mise en œuvre, d’autres Etats importants comme le 
Royaume-Uni, le Japon et la Corée du Sud pourraient être amenés à faire 
de même. Pour l’instant, l’accord dit «side-by-side» a assuré la mise en 
œuvre européenne, les Etats-Unis renonçant en contrepartie à des me- 
sures de rétorsion. A moyen terme, cela pourrait toutefois changer : des 
procédures judiciaires en cours menacent en effet de rendre caducs des 
aspects centraux de l’imposition minimale dans l’UE. Sur le plan politique 
également, l’imposition minimale n’est pas gravée dans le marbre : dans 
le cadre du débat sur la compétitivité européenne, les Etats membres de 
l’UE pourraient la supprimer à l’unanimité.
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